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Bornes de recharge des véhicules électriques :  
le Département se fixe des objectifs pour 2023 

 
 
L’Assemblée départementale a acté, lors de la session des 27 et 28 mai 2021, l’élaboration 
d’un premier Schéma Directeur de développement des Infrastructures des Véhicules 
Électriques (SDIRVE) pour le Loiret. Dans un contexte d’augmentation des véhicules 
électriques, ce schéma a pour ambition de développer le réseau de bornes déjà existant sur 
le territoire afin de répondre au mieux aux attentes des Loirétains. 
 
Un objectif de 730 points de charge supplémentaires d’ici 2023 
En prévision de l’élaboration d’un SDIRVE, le Département a réalisé une étude confiée au cabinet 
Mobileese afin de faire un état des lieux des infrastructures présentes dans le Loiret. Le 
département compte actuellement 270 points de charge ouverts au public, soit 23 points de charge 
pour 100 000 habitants. Face à l’objectif national de disposer de 100 000 points de charge d’ici 
2023, le Loiret devrait compter à cette échéance de 1 000 points de charge, soit 150 pour 100 000 
habitants.  
 
Une stratégie pour le Loiret 
Le Département souhaite être un acteur pour le territoire du Loiret en terme d’offres de service de 
recharge électrique. A ce titre, il entend proposer une démarche concertée et partagée avec les 
collectivités locales intéressées pour élaborer un schéma directeur cohérent de déploiement des 
bornes de recharge électrique. 
 
Une attention particulière sera également portée aux possibilités de recharge des vélos à  
assistance électrique à proximité des lieux touristiques, afin d’accompagner la politique de 
développement du cyclotourisme. 
 
Une tendance en constante augmentation 
Depuis 2019, les immatriculations de véhicules électriques augmentent de façon très significative. 
En France, on observe une croissance de 170 % entre 2019 et 2020 et, dans le Loiret, la part des 
véhicules électriques est passée de 2 % en 2019 à 7 % en 2020. 
 


